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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Répondant à la consultation, l’Union suisse des mécaniciens en cycles et motos,
l’Association suisse des moniteurs de moto-école et la Fédération routière suisse ont
accueilli favorablement la possibilité offerte aux jeunes de conduire dès 16 ans des
motos équipées de moteurs d’une cylindrée allant jusqu’à 125 cm3 et ne dépassant pas
une vitesse de 120 km/h. Les trois organisations sont même allées plus loin et ont
réclamé du Conseil fédéral qu’il imite l’UE en abaissant de 16 à 14 ans l’âge limite pour la
conduite de motos légères et de scooters de 50 cm3 qui ne dépassent pas 45 km/h. Ils
ont justifié leur position par le fait que la mobylette ne serait bientôt plus produite et
que, par conséquent, à moyen terme les moins de 16 ans n’auront plus de moyen
motorisé pour se déplacer. Le Bureau suisse de prévention des accidents (BPA) et
l’Association transports et environnement (ATE) ont rejeté avec véhémence un
abaissement des limites d’âge. Jugeant la mesure peu compatible avec les buts qu’il
s’était fixé en matière de circulation (Vision zéro), le Conseil fédéral n’a pas voulu
s’aligner sur les catégories de permis de l’UE en abaissant l’âge pour l’obtention du
permis 125 cm3 à 16 ans (catégorie A1). Dans la foulée, il a refusé de baisser l’accès des
scooters aux 14 ans. Les conducteurs de scooter ou moto de 50 cm3 devront passer un
permis plus complexe : l’obligation de suivre 16 heures de préparation et un cours de
samaritain. La limitation à 45 km/h sera en revanche supprimée et les jeunes pourront
dès 16 ans, chevaucher sur des engins roulant à plus de 80 km/h. Les changements
importants dans l’Ordonnance réglant les admissions des personnes et des véhicules à
la circulation routière (OAC) étaient du côté des grosses cylindrées avec la création de
deux catégories. La première catégorie permettra de conduire des deux-roues dont la
puissance n’excède pas 25 kilowatts (environ 35 chevaux). Elle sera accessible dès l’âge
de 18 ans. Le candidat devra accomplir 12 heures de formation de base et être titulaire
du permis de base théorique traditionnel pour accéder à l’examen. Concernant les
motos plus puissantes (plus de 25 kilowatts), un autre permis sera nécessaire. Le
candidat devra avoir soit 25 ans, soit être titulaire du permis précédemment cité
(catégorie A, puissance limitée) depuis au moins deux pour pouvoir s’y présenter. Les
autres points mis en consultation (examen théorique obligatoire pour n’importe quel
permis et permis catégorie D pour la conduite des autocars et minibus) ont été validés
par le Conseil fédéral et entreront en vigueur avec les diverses mesures de l’OAC le 1er
avril 2003. En outre, à partir du 1er janvier 2003, la compétence d’ordonner des
limitations de vitesse dûment signalées sur les autoroutes passera des cantons à
l’OFROU. En revanche, celle de juger en dernière instance de la légalité des mesures de
ce genre n’appartiendra plus au Conseil fédéral, mais au Tribunal fédéral. 1
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1) DETEC, communiqué de presse, 3.7.02.; QJ, 18.2.02 (consultation); presse du 11.7.02 (CF); TG, 10.8.02 (50 cm3).
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